DOSSIER R-3620-2006

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

CONCERNANT UNE DEMANDE DE RÉVISION EN VERTU DE L’ARTICLE 37 DE LA LOI SUR LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE (L.R.Q., c. R-6.01) À L’ENCONTRE DE LA DÉCISION D-2006-156 RENDUE PAR LA RÉGIE 
LE 28 NOVEMBRE 2006

ENTRE :   LE GROUPE DE RECHERCHE 

APPLIQUÉE EN MACROÉCOLOGIE

800, rue Sherbrooke

Bureau 213

Lachine (Québec)

H8S 1H2

                   Requérant

et

HYDRO-QUÉBEC

                  Intimée

DEMANDE EN RÉVISION AMENDÉE
(ARTICLE 37 DE LA LOI SUR LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE (L.R.Q., c. R-6.01)

La demanderesse (ci-après désignée « le GRAME ») demande à la Régie de l’énergie (ci-après désignée « la Régie ») de réviser en partie la décision D-2006-156 que cette dernière a rendue le 28 novembre 2006. Dans cette décision, la Régie a rejeté les pièces C-8-13 et C-8-15 issue de la preuve déposée par le GRAME dans le dossier R-3610-2006.

LA DEMANDE SE FONDE SUR LES FAITS ET LES MOTIFS SUIVANTS :

1. Dans une lettre datée du 20 novembre 2006, Hydro-Québec dans ses activités de distribution (ci-après désignée « le Distributeur ») contestait une partie de la preuve déposée par le GRAME dans le dossier R-3610-2006. 

2. Dans une lettre datée du 21 novembre 2006 et dans la réponse du GRAME à la demande de renseignements d’Hydro-Québec, page 5, le GRAME informait la Régie et le Distributeur qu’elle entendait faire témoigner Mme Moreau sur la pièce C-8-13.

3. Dans une lettre datée du 23 novembre 2006, le GRAME formulait des commentaires à l’égard des moyens préliminaires qu’entendait soulever le Distributeur à l’encontre de sa preuve. 

4. Dans une lettre datée du 24 novembre 2006, le GRAME informait la Régie que M. Claude Handfield ne serait pas en mesure de témoigner à l’audience et qu’il entendait appuyer le témoignage écrit de M. Handfield par un affidavit signé par ce dernier.

5. Dans une lettre datée du 27 novembre 2006, le Distributeur répliquait notamment aux commentaires du GRAME à l’encontre des moyens préliminaires soulevés.

6. Dans cette lettre du 27 novembre, le Distributeur soutient entre autres que la pièce C-8-13 ne peut être admise en preuve puisque le GRAME n’entend pas faire témoigner l’auteur de l’enquête sur les réseaux autonomes, M. Jean-Marc Varin.

7. De la même manière, le Distributeur soutient que la pièce C-8-15 ne peut être admise en preuve étant donné qu’il a été annoncé que M. Handfield ne viendrait pas témoigner lors de l’audience.

8. Les motifs mentionnés dans les deux paragraphes précédents n’ont été soulevés à aucun moment par le Distributeur avant cette lettre du 27 novembre. Il s’agit de nouveaux points de droit.

9. Le GRAME n’a pas eu l’occasion d’être entendu sur ces nouveaux motifs d’inadmissibilité.

10. Le 28 novembre 2006, la Régie rendait la décision D-2006-156 dans laquelle elle rejetait notamment les pièces C-8-13 et C-8-15 au motif que leurs auteurs respectifs, M. Jean-Marc Varin et M. Claude Handfield, ne seraient pas disponibles à l’audience pour être interrogés sur ces pièces.

11. En ce qui concerne la pièce C-8-13, le GRAME n’entendait pas faire témoigner M. Varin afin d’alléger son panel de témoins et ainsi diminuer les frais qui seraient demandés dans le dossier 3610-2006. Il n’a par contre jamais mentionné que M. Varin n’était pas disponible pour venir témoigner à l’audience.

12. Par contre, s’il avait été averti en temps opportun que le Distributeur entendait soulever ce motif pour demander le rejet de la pièce C-8-13, le GRAME aurait informé la Régie et le Distributeur que M. Jean-Marc Varin est effectivement disponible pour venir témoigner à l’audience au sujet de cette pièce. 

13. En ce qui concerne la pièce C-8-15, un changement d’horaire n’est pas impossible, ce qui permettrait à M. Claude Handfield de venir témoigner lors de l’audience à titre de témoin ordinaire. 
14. M. Handfield sera vraisemblablement à l’extérieur du pays jusqu’au 4 décembre 2006 et ne pourra être contacté avant cette date.

15. La Régie de l’énergie est tenue de donner aux parties l’occasion d’être entendues, en vertu de l’article 10 de la Loi sur la justice administrative (L.R.Q ., c. J-3).
16. L’article 291 du Code de procédure civile (L.R.Q., c. C-25) énonce que «  L’enquête close, la partie sur laquelle reposait le fardeau de la preuve plaide la première, la partie adverse suit; l’autre réplique, et si elle soulève quelque point de droit nouveau, son adversaire peut lui répondre. »

17. Bien que cet article soit applicable aux auditions devant les tribunaux civils, il demeure que le mode procédural qu’il énonce permet aux deux parties d’être entendues équitablement.

18. Le GRAME est d’avis que cela devrait constituer un modèle lors d’auditions devant la Régie de l’énergie, notamment les auditions, même écrites, portant sur les moyens préliminaires. 

19. Ce modèle a d’ailleurs été en grande partie suivi en l’espèce. En effet, le Distributeur a d’abord soulevé des moyens préliminaires, puis que la Régie a invité le GRAME à y répondre, tel qu’il appert des lettres de la Régie datées du 21 et du 23 novembre 2006, ce qu’il a fait, suite à quoi le Distributeur a rédigé une réplique. 

20. Puisque le Distributeur soulevait dans sa lettre du 27 novembre de nouveaux points de droit, néanmoins, le GRAME aurait dû être invité à y répondre.
21. Que la Régie, dans sa décision D-2006-156,  ait fait siens ces motifs soulevés tardivement par le Distributeur porte atteinte au droit du GRAME d’être entendu.

22. À l’évidence, si le GRAME avait été entendu au sujet de ces nouveaux points de droit soulevés par le Distributeur dans sa réplique, la décision D-2006-156 de la Régie n’aurait pas été la même.

23. Une dérogation au droit d’être entendu constitue un vice de procédure donnant ouverture à une révision en vertu du paragraphe 3 de l’article 37 de la Loi sur la Régie de l’énergie (L.R.Q., c. R-6.01).

24. De plus, aux pages 7 et 8 de sa décision D-2006-156, la Régie écrit « Comme ce témoin [M. Jean-Marc Varin] ne sera pas disponible pour répondre aux questions sur son enquête lors de l’audience, […] ».

25. Dans l’éventualité où la Régie accueille la présente demande et admet la pièce C-8-13 en preuve, M. Varin serait disponible pour répondre aux questions sur son enquête lors de l’audience et l’était déjà au moment de la décision D-2006-156.

26. Le GRAME soumet respectueusement à la Régie qu’elle a par conséquent retenu dans sa décision une information erronée.

27. Il s’agit d’un vice de fond donnant ouverture à révision en vertu du paragraphe 3 de l’article 37 de la Loi sur la Régie de l’énergie (L.R.Q., c. R-6.01).

28. Également, la Régie est tenue, si nécessaire, d’apporter à chacune des parties, lors de l’audience, un secours équitable et impartial, en vertu du paragraphe 3 de l’article 12 de la Loi sur la justice administrative (L.R.Q., c. J-3).

29. La Loi sur la justice administrative (L.R.Q., c. J-3) ne définit pas le terme « audience ».

30. Aucune raison ne justifie néanmoins que la protection offerte aux parties par le paragraphe 3 de l’article 12 de la Loi sur la justice administrative ne s’étende pas aux moyens préliminaires qui font partie intégrante du processus d’étude d’une demande par la Régie.

31. À titre indicatif, le terme « audience » est défini comme suit à l’article 1 du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie (décret 437-2006) : « processus d’étude d’une demande par la Régie qui se déroule oralement, par écrit ou par tout moyen faisant appel aux technologies de l’information. »

32. Les moyens préliminaires font partie de l’audience.

33. Il était nécessaire que la Régie apporte un secours au GRAME afin de lui permettre de remédier à ce qu’elle considérait être un défaut suffisamment grave dans sa preuve pour en rejeter une partie.

34. En vertu de l’article 292 du Code de procédure civile (L.R.Q., c. C-25), le juge qui préside un tribunal civil peut en tout temps avant jugement, signaler aux parties quelque lacune dans la preuve ou dans la procédure et leur permettre de la combler. 

35. Au sujet du droit administratif, l’auteur Jean-Claude Royer s’exprime ainsi à la page 25 de son livre La preuve civile
 :

Les atteintes au régime de la preuve légale et du procès accusatoire et contradictoire sont encore plus importantes lorsque les litiges sont soumis à des organismes administratifs ou quasi judiciaires. Ceux-ci ne sont généralement pas liés par les règles formelles de la procédure écrite contenues dans le Code de procédure civile. Les juges, commissaires ou régisseurs interviennent activement dans l’enquête et souvent la dirigent. Les règles relatives la motivation des jugements sont moins rigides. Les règles de preuve sont plus souples. Souvent, la preuve est libre et le tribunal doit décider selon l’équité et la bonne conscience.

Et il ajoute à la page 132 : 

« En droit administratif, la procédure est davantage inquisitoire. »

36. À plus forte raison, donc, les tribunaux administratifs peuvent aussi en tout temps signaler aux parties quelque lacune dans la preuve ou dans la procédure et leur permettre de la combler. 

37. Pour ces raisons, le GRAME soumet respectueusement à la Régie qu’elle aurait dû lui signaler le fait qu’elle considérait que Mme Moreau n’était pas le témoin approprié pour témoigner au sujet de la pièce C-8-13 plutôt que rejeter cette pièce sans avis préalable et ce, afin d’apporter un secours équitable et impartial au GRAME et afin de faire apparaître le droit et en assurer la sanction.

38. D’autre part, le rejet inconditionnel des pièces C-8-13 et C-8-15 a également pour effet d’empêcher définitivement la présentation de ces éléments de preuve et ce, même si le GRAME assignait finalement M. Varin et M. Handfield pour venir témoigner.

39. Cela va à l’encontre de l’article 50 du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie (Décret 437-2006) qui énonce qu’il peut être remédié à tout retard, vice de forme ou irrégularité de procédure.

40. En effet, si la Régie considère que le fait que M. Handfield et que M. Varin ne soient pas assignés comme témoins lors de l’audience constitue une irrégularité de procédure, elle doit néanmoins laisser ouverture à ce que le GRAME remédie à cette irrégularité. 
41. Le rejet inconditionnel des pièces C-8-13 et C-8-15 empêche le GRAME de remédier à ce qui pourrait constituer une irrégularité de procédure.
42. Il s’agit d’un vice de procédure donnant ouverture à révision en vertu du paragraphe 3 de l’article 37 de la Loi sur la Régie de l’énergie (L.R.Q., c. R-6.01).
43. La présente demande est bien fondée en fait et en droit.
POUR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE :

ACCUEILLIR la présente demande de révision;

ANNULER la partie de la décision D-2006-156 rendue le 28 novembre 2006 rejetant la pièce C-8-13 et expliquant le motif de ce rejet;

RÉVISER cette partie de la décision en admettant en preuve la pièce C-8-13, sous réserve que M. Jean-Marc Varin soit disponible pour répondre aux questions sur cette pièce lors de l’audience;

ANNULER la partie de la décision D-2006-156 rendue le 28 novembre 2006 rejetant la pièce C-8-15 et expliquant le motif de ce rejet;

RÉVISER cette partie de la décision en admettant en preuve la pièce C-8-15, sous réserve que M. Claude Handfield soit disponible pour répondre aux questions sur cette pièce lors de l’audience;

RENDRE toute autre ordonnance qu’elle jugera utile et nécessaire.

LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS.

Montréal, ce 6 décembre 2006

Kateri Beaulne-Bélisle

Me Kateri Beaulne-Bélisle

Procureur du GRAME

1359 rue Du Collège

Montréal (Québec)

H4L 2L4

Téléphone : (514) 747-7582

Télécopieur : (514) 336-7937

� 3e édition, Cowansville, Éditions Yvon Blais, 2003.
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